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EXPOSÉ DES MOTIFS GÉNÉRAL 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le Conseil d’Etat présente ci-dessous un train de projets de lois qui a pour 
but d'atténuer les effets de seuil dans les domaines des subsides de 
l'assurance-maladie ainsi que de l'aide sociale, en vue d'une politique sociale 
qui se veut juste, équitable et ciblée. Ces mesures entendent donner suite à 
deux études émanant de la Conférence suisse des institutions d'action sociale 
(CSIAS) qui constatent l'existence d'importants effets de seuil à Genève. 
L'une, publiée en novembre 2007, est intitulée «Aide sociale, impôts et 
revenus en Suisse» et l'autre, datant de février 2008, est intitulée «Simulations 
pour une optimisation de l'évolution du revenu disponible à Genève». 

 
1.  Modification de la loi d'application de la loi fédérale sur 

l'assurance-maladie (LaLAMal) 
Le Conseil d'Etat souhaite introduire, pour les familles, respectivement les 

personnes seules ayant un ou plusieurs enfants à charge, une sortie du barème 
des subsides d’assurance-maladie qui soit plus graduelle qu'aujourd'hui. Il est 
prévu de compléter le système actuel par des paliers de subsides et des 
limites de revenus supplémentaires, donnant droit à des subsides destinés 
uniquement à la réduction des primes des enfants. 

 
2. Modification de la loi sur l'aide sociale individuelle (LASI) 
L'étude de la CSIAS publiée en novembre 2007 relève que des effets de 

seuil encore plus importants sont constatés dans l'aide sociale genevoise. 
Ainsi, les ménages, dont les revenus sont juste trop élevés pour bénéficier de 
l'aide sociale, sont en définitive moins bien lotis que ceux qui y ont droit. Cet 
effet pervers résulte, selon cette étude, du fait que le modèle genevois ne tient 
pas compte, dans la définition du droit à l'aide sociale, des éléments incitatifs 
et, en particulier, de la franchise sur le revenu. Le présent projet propose 
d'introduire les correctifs nécessaires dans la loi sur l'aide sociale individuelle 
afin d'atténuer ces effets. 
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PL 10292 
 
Projet de loi 
modifiant la loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie (LaLAMal) (J 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LaLAMal), du 
29 mai 1997, est modifiée comme suit : 
 
Art. 21, al. 4 (nouveau) 
4 Le Conseil d’Etat peut prévoir des limites de revenus permettant aux 
assurés n’ayant pas droit aux subsides en application de l’alinéa 1 de 
bénéficier de subsides pour réduire la prime de leurs enfants à charge. 
 
Art. 22, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Plusieurs paliers progressifs sont constitués. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2009. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. INTRODUCTION  
Les modifications proposées dans le présent projet de loi ont pour but 

d’atténuer les effets de seuil survenant à la sortie du barème des subsides 
d’assurance-maladie. Elles introduisent les bases juridiques nécessaires à une 
adaptation correspondante du règlement d'exécution de la loi d'application de 
la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 15 décembre 2007 (ci-après : 
RaLAMal). 

 
Incitation au travail et octroi plus juste des prestations sociales 
Le Conseil d’Etat a pour objectif d’encourager l’accès au travail par un 

octroi plus juste des prestations sociales. Il estime aussi nécessaire que les 
personnes dont le revenu est modeste ou moyen puissent préserver une 
certaine stabilité quant à leur situation financière et, par voie de conséquence, 
leur pleine intégration sociale. La réduction de l’effet de seuil dans le 
domaine des subsides d’assurance-maladie constitue une mesure allant dans 
ce sens. Elle instaurera également davantage d’équité entre les familles dont 
le revenu se situe aujourd’hui juste en dessous du plafond du barème et qui 
bénéficient par conséquent des subsides et celles qui le dépassent de peu et 
qui n’y ont donc pas droit. 

 
Situation actuelle 
Les subsides d’assurance-maladie sont versés en vertu de l’obligation 

inscrite dans la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal). Il y est prévu, à 
l’article 65, alinéas 1 et 1bis, que « les cantons accordent des réductions de 
primes aux assurés de condition économique modeste » et que « pour les bas 
et moyens revenus, [ils] réduisent de 50 % au moins les primes des enfants et 
des jeunes adultes en formation ». C’est ainsi que les subsides actuels, dans le 
canton de Genève, sont les suivants : 
– 30 F, 60 F ou 80 F par mois pour les adultes,  
– 100 F au maximum pour les enfants, 
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– la moitié du montant de la prime moyenne cantonale fixée par le 

département fédéral de l'intérieur pour les jeunes assurés âgés de 18 à 
25 ans (cf. barème fixé aux articles 10B et 11 RaLAMal). 

 
Réduction de l’effet de seuil 
Actuellement, l’effet de seuil signifie que pour 1 F de dépassement du 

plafond fixé par le Conseil d’Etat, un assuré perd totalement son droit au 
subside. Cette situation est particulièrement difficile à vivre pour une famille 
avec des enfants. De plus, elle n’incite pas un membre du groupe familial à 
augmenter son temps de travail ou à s’engager dans un emploi mieux 
rémunéré.  

A titre d’exemple, une famille de deux adultes et deux enfants, dont le 
revenu déterminant unifié (RDU) se situe entre 59 000 F et 73 000 F, perçoit 
un subside de 260 F par mois (30 F pour chacun des adultes et 100 F au 
maximum pour chacun des deux enfants). Au moment où le revenu de cette 
famille franchit le seuil de 73 000 F (RDU), ne serait-ce que de 1 F, elle perd 
tout subside, ce qui équivaut, du jour au lendemain, à un manque à gagner de 
3 120 F par an. 

A la suite d’une étude intitulée «Aide sociale, impôts et revenus en 
Suisse», publiée par la Conférence suisse des institutions d’action sociale 
(CSIAS) en novembre 2007, le Conseil d’Etat a commandé à cette dernière 
un complément sur l’évolution du revenu disponible à Genève. Son rapport, 
publié en février 2008, relève que l’effet de seuil n’est pas ou peu significatif 
à l’intérieur du barème des subsides d’assurance-maladie, c’est-à-dire lors du 
passage d'un subside de 80 F à 60 F ou de 60 F à 30 F. Dans le premier cas, il 
n’y a pas de diminution du revenu disponible et dans le second, seulement un 
léger recul. En revanche, c’est à la sortie du système que l’effet de seuil se 
fait réellement sentir. C’est donc à ce niveau qu’il faut introduire les 
changements nécessaires pour en réduire l’importance. 

A partir du projet de loi proposé, le Conseil d’Etat souhaite introduire, 
pour les familles, respectivement les personnes seules ayant un ou plusieurs 
enfants à charge, une sortie du barème plus graduelle qu’aujourd’hui. Il est 
prévu de compléter le système actuel par des paliers de subsides et des 
limites de revenu supplémentaires donnant droit à des subsides destinés 
uniquement à la réduction des primes des enfants. 
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Pas d’augmentation budgétaire 
Sur le plan financier, ce projet de loi n’entraînera pas d’augmentation 

budgétaire. Il convient de relever que la partie du budget destinée 
spécifiquement aux subsides ordinaires d’assurance-maladie a diminué au 
cours de ces dernières années. S’élevant à 90,7 millions de francs en 2000, ce 
budget s'est stabilisé à 51,1 millions de francs en 2008, montant qui figure 
également dans le plan financier quadriennal 2008 - 2011. Cette diminution 
est due à l’augmentation importante du nombre de personnes au bénéfice 
d’un subside de 100 % (bénéficiaires de prestations complémentaires 
AVS/AI et de l’aide sociale individuelle), à l’augmentation incessante des 
primes et à l’explosion du volume du contentieux de l’assurance-maladie à 
charge de l’Etat. 

Face à cette diminution constante des moyens disponibles pour les 
subsides ordinaires d’assurance-maladie, le Conseil d’Etat a pris les mesures 
suivantes dans le but de préserver les familles : 
– Suppression de l’octroi automatique du subside aux assurés disposant 

d’une fortune brute ou d’un revenu annuel brut importants (loi 8828); 
– Suppression de l’octroi automatique du subside aux jeunes assurés âgés 

de 18 à 25 ans (loi 9370); 
– Suppression, à partir du 1er janvier 2009, de l’octroi automatique du 

subside aux assurés dont le revenu déterminant n’atteint pas un montant 
minimum, ce qui induit un manque de clarté quant à leur situation. Ce 
montant minimum est de 15 000 F pour une personne seule et de 20 000 F 
pour un couple, montants auxquels s’ajoutent 3 000 F par charge légale 
(loi 10122 dite loi sur le revenu plancher). 
Le coût de la mise en œuvre, par voie réglementaire, de la réduction de 

l’effet de seuil dans le domaine des subsides d’assurance-maladie est évalué à 
8,2 millions de francs. Il n’en résultera cependant pas d’augmentation du 
budget attribué aux subsides ordinaires, conformément au plan financier 
quadriennal 2008 - 2011 qui reste stable. Cette situation résulte notamment 
des mesures ci-dessus mentionnées. 
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II. COMMENTAIRE PAR ARTICLE 

 
Article 21, alinéa 4 
Selon le système d’attribution des subsides actuellement en place, seuls 

les parents bénéficiaires d’un subside pour eux-mêmes en touchent également 
un pour leur(s) enfant(s). Pour permettre une sortie du système plus 
graduelle, il est proposé de créer une base légale permettant aux assurés, dont 
le revenu déterminant dépasse les limites fixées par le Conseil d’Etat, de 
toucher quand même des subsides destinés à la réduction de la prime de 
leur(s) enfant(s) à charge. Ainsi, à la sortie du barème, les enfants pourraient 
continuer à bénéficier d’un subside, dans une fourchette de revenu 
déterminée, alors que leurs parents n’y auraient plus droit. Cette modification 
permettra d’atténuer l’effet de seuil qui existe actuellement pour les familles 
à la sortie du barème des subsides d’assurance-maladie. Elle correspond aussi 
pleinement à la disposition de la LAMal (art. 65, al. 1bis), selon laquelle une 
réduction des primes d’assurance-maladie est également accordée aux enfants 
dont les parents disposent d’un revenu moyen. 

 
Article 22, alinéa 4 
La modification proposée permettra au Conseil d’Etat d’introduire, par 

voie réglementaire, le nombre de paliers supplémentaires nécessaires à la 
sortie en douceur du barème des subsides d’assurance-maladie. 

 
III. CONCLUSION 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
Tableaux financiers 
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PL 10293 
 
Projet de loi 
modifiant la loi sur l'aide sociale individuelle (LASI) (J 4 04) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'aide sociale individuelle (LASI), du 22 mars 2007, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 10, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) et al. 4 (nouveau) 
2 Lorsque les ressources du débiteur sont supérieures aux normes arrêtées par 
le Conseil d’Etat, l'Hospice général fixe, en accord avec lui, le montant de sa 
contribution selon l'article 328 du code civil suisse, respectivement selon les 
articles 276 et 277 du code civil suisse. 
3 En cas de désaccord ou lorsque le débiteur refuse de s'acquitter de sa 
contribution, l'Hospice général est habilité à saisir les tribunaux. 
4 Le département des finances est autorisé à communiquer au personnel de 
l'Hospice général chargé de l'application de la présente disposition les 
renseignements nécessaires pour évaluer les ressources des personnes visées 
par l'alinéa 2, soit en particulier leur revenu net retenu pour déterminer le 
taux d’imposition, ainsi que leur fortune nette avant déductions sociales, 
selon la législation genevoise sur l’imposition des personnes physiques. 
 
Art. 21, al. 3 (nouveau, l'alinéa 3 actuel devenant alinéa 4) 
3 Le Conseil d'Etat définit par règlement les suppléments d'intégration pris en 
compte, en dérogation à l'article 25, alinéa 1, lettre a, dans le calcul du droit 
aux prestations d'aide financière. Il en fixe les montants et les conditions 
d'octroi. 
 
Art. 22 (nouvelle teneur) 
1 Sont pris en compte les revenus et les déductions sur le revenu prévu aux 
articles 4 et 5 de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
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sociales cantonales, du 19 mai 2005, sous réserve des exceptions figurant aux 
alinéas 2 et 3 ci-dessous. 
2 Ne font pas partie du revenu pris en compte : 

a) les allocations de naissance; 
b) les prestations pour impotence versées par l'assurance-vieillesse et 

survivants, l'assurance-invalidité, l'assurance-accidents, l'assurance 
militaire; 

c) les prestations ponctuelles provenant de personnes, d'institutions 
publiques ou d'institutions privées ayant manifestement le caractère 
d'aide occasionnelle; 

d) les versements pour tort moral dans les limites fixées par règlement du 
Conseil d'Etat; 

e) le 50% du produit de l'exercice d'une activité lucrative du mineur, 
membre du groupe familial. 

f) une franchise sur le revenu provenant d'une activité lucrative, variant en 
fonction du taux d'activité lucrative, définie par règlement du Conseil 
d'Etat, à titre de prestation à caractère incitatif. 

3 Ne sont pas prises en compte à titre de déductions sur le revenu, la pension 
alimentaire versée au conjoint divorcé, séparé judiciairement ou de fait, ou au 
partenaire enregistré dont le partenariat est dissous ou qui vit séparé, ainsi 
que les contributions d'entretien versées à l'un des parents pour les enfants sur 
lesquels il a l'autorité parentale. 
4 Sont assimilées aux ressources de l'intéressé celles des membres du groupe 
familial. 
 
Art. 25, al. 1 Suppléments d'intégration et autres prestations 

circonstancielles (nouvelle teneur avec modification de 
la note) 

1 Peuvent être accordées aux personnes qui, en application des articles 21 
à 24 de la présente loi, ont droit à des prestations d'aide financière, les 
prestations suivantes : 

a) les suppléments d'intégration à titre de prestations à caractère incitatif; 
b) les autres prestations circonstancielles. 

 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. INTRODUCTION 
Le présent projet de loi a pour objectif d'atténuer les effets de seuil au 

niveau de l'aide sociale. En outre, l'occasion de cette révision est saisie afin 
de créer une base légale précise autorisant la communication des 
informations fiscales qui sont nécessaires à la réalisation de la mesure 23 du 
plan de mesures P2, à savoir «exiger une participation accrue des familles 
aisées aux frais d'assistance». Enfin, le texte de la loi est précisé en lien avec 
l'application de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
sociales cantonales. 

 
1. Atténuation des effets de seuil au niveau de l'aide sociale 

 
Dynamiser l'insertion et renforcer l'incitation au travail  
En remplaçant la loi sur l'assistance publique (LAP) par la loi sur l'aide 

sociale individuelle, du 22 mars 2007 (ci-après : LASI), l'un des objectifs 
prioritaires était de dynamiser l'aide sociale pour mieux répondre aux 
nouvelles difficultés rencontrées par les citoyens (chômage de longue durée, 
précarité, isolement, etc.). Il s'agissait en fait de lutter contre l'exclusion et la 
pauvreté par une aide sociale active et moderne permettant aux personnes 
aidées de renforcer leurs ressources afin de retrouver le plus rapidement 
possible leur autonomie par une réinsertion sociale et professionnelle.  

Pour encourager ce type de démarche, et éviter la « trappe» de la 
précarité, il fallait proposer une incitation au travail, donc des prestations qui 
invitent les bénéficiaires de l'aide sociale à entreprendre une démarche 
d'insertion ou de formation, ou à reprendre ou augmenter une activité sur le 
marché de l'emploi. C'est l'application des normes CSIAS (Conférence suisse 
des institutions d'action sociale), décidée par le Conseil d'Etat dès le 
1er juillet 2006, qui fournira les outils nécessaires au développement de cette 
perspective. En effet, avec les nouvelles normes CSIAS (révisées en 2004), 
deux nouveautés importantes ont été introduites dans ce sens, à savoir une 
franchise sur le revenu pour les personnes qui trouvent un emploi sur le 
marché du travail et un supplément d'intégration pour celles qui entrent dans 
un programme d'insertion. Ces mesures incitatives permettent non seulement 
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de rendre le processus d'insertion des bénéficiaires de l'aide sociale plus 
dynamique, mais renforce également l'objectif principal contenu dans la 
LASI, à savoir un retour plus rapide vers l'autonomie. 

Ainsi, pour créer une réelle incitation à exercer une activité lucrative ou à 
participer à une mesure d'insertion, ces prestations à caractère incitatif ont été 
introduites dans la LASI et concrétisées par le règlement d'exécution de la loi 
sur l'aide sociale individuelle, du 25 juillet 2007 (ci-après : RASI). 
– une franchise sur le revenu (article 25, alinéa 1, lettre a, chiffre 2°LASI et 

article 8 RASI), de 300 F à 500 F par mois, en fonction du taux d'activité, 
est accordée aux personnes qui prennent un emploi en cours d'aide 
sociale, cette mesure consiste à déduire du revenu déterminant une quote-
part du salaire réalisé par le bénéficiaire à titre de franchise sur le revenu 
provenant d'une activité lucrative;  

– un supplément d'intégration (article 25, alinéa 1, 1ettre a, chiffre 1° et 
article 7 RASI), de 100 F à 300 F par mois, est octroyé aux bénéficiaires 
de l'aide sociale sans activité lucrative qui suivent une mesure d'insertion 
ou une formation; ce supplément vient s'ajouter au forfait d'entretien 
mensuel. 
Une étude de la CSIAS révèle des effets de seuil 
Alors que ces prestations incitatives étaient appliquées depuis environ une 

année, une étude de la CSIAS intitulée «Aide sociale, impôts et revenus en 
Suisse» portant sur les revenus disponibles libres en Suisse relevait, en 
novembre 2007, que des effets de seuil importants étaient constatés dans 
l'aide sociale genevoise. Cet effet pervers de la mise en place des nouvelles 
mesures introduites par la LASI résulte, selon cette étude, du fait que 
l'application des normes CSIAS ne tient pas compte des éléments incitatifs, et 
en particulier de la franchise sur le revenu, dans la définition du droit à l'aide 
sociale. Ainsi, les ménages dont les revenus sont juste trop élevés pour 
bénéficier de l'aide sociale sont en définitive moins bien lotis que ceux qui y 
ont droit et qui, par ce fait même, peuvent obtenir des prestations. De même, 
si les ménages sortent du droit parce que leurs ressources augmentent et sont 
de 100 F supérieures à la limite des normes d'aide financière, ils peuvent 
perdre des centaines de francs. Un exemple donné par l'étude CSIAS met 
bien en exergue cet effet pervers : pour retrouver le niveau du revenu 
disponible atteint juste avant de sortir du régime de l'aide sociale, un ménage 
biparental avec deux enfants devrait gagner quelque 8 000 francs de plus par 
an. Pour optimiser leur situation, les personnes sont donc plutôt incitées à 
rester à l'aide sociale ou à réduire leur temps de travail pour pouvoir en 
bénéficier, ce qui est contraire à l'objectif poursuivi par la LASI et les 
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prestations à caractère incitatif. Une étude complémentaire a donc été 
demandée à la CSIAS dans le but d'avoir des éléments plus substantiels et des 
pistes pour renverser cette tendance.  

Pour éliminer les effets de seuil existant aujourd’hui à Genève, le rapport 
de la CSIAS du 22 février 2008, intitulé «Simulations pour une optimisation 
de l'évolution du revenu disponible à Genève», propose la prise en compte de 
la franchise sur le revenu dans le calcul de l'ouverture du droit à l’aide sociale 
et non pas, comme le prévoit la loi actuelle, lorsque les personnes, déjà 
bénéficiaires de l'aide sociale, trouvent un travail. Ce mode de calcul à 
l'entrée de l'aide sociale a été introduit par tous les autres cantons romands, 
ainsi que Berne, et, selon le rapport de la CSIAS, leurs résultats montrent 
qu'il évite cet effet pervers.  

Le rapport relève également que seule la prise en compte de la franchise 
dans le calcul du droit permet d’éliminer les effets de seuil. En effet, la 
fiscalité genevoise n’y participe pas car elle exonère quasi totalement de 
l’impôt les bas revenus. Ainsi, un éventuel abaissement des normes d’aide 
sociale n’aurait aucune incidence sur cet effet de seuil puisque celui-ci 
apparaîtrait tout simplement à un niveau plus bas de revenu.  

Soulignons enfin qu’une prise en compte de la franchise dans le calcul du 
droit à l’aide sociale a bien entendu un effet sur le cercle des bénéficiaires 
potentiels. Le rapport précise toutefois qu’il ne s’agirait que de soutiens 
partiels ne représentant dans la plupart des cas que de très petits montants. On 
peut ajouter qu’un soutien financier qui intervient plus tôt permet non 
seulement d’éviter une dégradation de la situation des bénéficiaires 
(beaucoup plus coûteuse en termes matériels et humains) mais également 
d’offrir au bon moment à ces derniers l'incitation qui stimulera la recherche 
de l’indépendance économique. Une démarche visant donc à augmenter leurs 
revenus et à diminuer ainsi les prestations d'aide sociale perçues.  

Pour avoir une appréciation de l'impact de cette modification, les cantons 
mentionnés plus haut qui pratiquent déjà ce mode de calcul ont été interrogés. 
Alors que ces derniers n'ont pas pu fournir des chiffres très précis quant à 
l'impact financier et au nombre de dossiers concernés (dans la plupart des 
cas, leurs statistiques ne permettaient pas de distinguer, dans le total des 
dossiers avec franchise, ceux dont la franchise a été octroyée à l'entrée à 
l'aide sociale et non pas en cours d'aide sociale), ils ont tous été unanimes à 
estimer que leur nombre était faible (Vaud a fourni le chiffre de 1% du total 
des dossiers), que les montants d'aide financière étaient très peu élevés et 
qu'enfin ce mode de faire avait un effet incitatif à la prise d'emploi, voire à 
l'augmentation du temps de travail. Par ailleurs, le canton de Vaud relève que 
ce sont surtout des couples avec enfants à charge, dont les salaires couvrent 
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entre 75 et 100% des normes d'aide sociale, qui sont concernés par ces 
franchises. Cela signifie que ces personnes, qui exercent pourtant une activité 
lucrative sur le marché de l'emploi, n'arrivent pas à subvenir aux besoins de 
leur famille. Une franchise sur leurs revenus est donc non seulement 
équitable et incitative, mais nécessaire pour éviter une dégradation de la 
situation de tous les membres du groupe familial qui serait beaucoup plus 
coûteuse pour la société.  

Pour retrouver le but initial de la LASI, le travail doit payer 
Comme on l'a constaté dans les éléments développés ci-dessus, les effets 

de seuil sont à la fois injustes et contraires aux objectifs visés par la LASI. Ils 
sont d'abord injustes pour des ménages à bas revenus n'ayant tout juste pas 
droit à l'aide sociale et qui pourraient être tentés de diminuer leur temps de 
travail, voire de l'abandonner, pour y avoir accès ou y rester. Ils vont par 
ailleurs à l'encontre de la dynamique d'insertion contenue dans la LASI car au 
lieu d'encourager les gens à devenir indépendant économiquement, cette 
pratique les conduit plutôt à rester à l'aide sociale.  

Compte tenu de ces éléments, ce projet de modification législative 
propose de retrouver le but initial de la LASI. Pour ce faire, il s'agit, tout en 
maintenant le principe des prestations à caractère incitatif préconisé par les 
normes CSIAS, de corriger les effets pervers du modèle mis en place par la 
LASI. Les mesures envisagées dans cette perspective sont les suivantes : 
1. Introduire, pour les gens qui travaillent, la franchise sur le revenu dans 

le calcul du droit à l’aide sociale (article 22, alinéa 2, lettre f, du projet). 
Cette mesure permettra d'éviter que les personnes à bas revenus soient 
incitées à baisser leur salaire, voire à ne pas travailler puisque leur 
revenu disponible est plus élevé à l'aide sociale. 

2. Donner la compétence au Conseil d'Etat de définir par règlement les 
suppléments d'intégration qui sont pris en compte dans le calcul du droit 
aux prestations d'aide sociale (article 21, alinéa 3, du projet). En effet, 
ne pas prendre en compte certains types de suppléments d'intégration 
peut induire des effets de seuil conséquents. Ceci est le cas pour les 
suppléments d'intégration accordés pour les enfants à charge (de 15 à 
18 ans et de 18 à 25 ans) qui sont en formation (article 7, alinéa 2, lettre 
b et alinéa 3, lettre c RASI). Ce changement est par ailleurs en 
cohérence avec la loi qui prévoit d'inciter notamment les jeunes adultes 
sans formation à entrer dans une démarche de qualification afin de 
retrouver leur indépendance économique (cf. art. 11, al. 3, lettres a et b 
LASI). 
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Si ce projet de modification de la LASI est accepté, il s'agira ensuite 
d'introduire les modifications qui en découlent dans le règlement d'exécution 
(RASI). 

 
2. Réalisation de la mesure 23 du P2 du Conseil d'Etat 

La mesure No 23 du plan de mesures P2 du Conseil d'Etat stipule : 
«Exiger une participation accrue des familles aisées aux frais 

d'assistance». 
Cette mesure concerne l'exécution de la dette alimentaire de la famille au 

sens de l'article 328 du code civil suisse ainsi que du devoir d'entretien des 
parents pour leurs enfants majeurs au sens de l'article 277, alinéa 2, du code 
civil suisse. Une contribution est ainsi demandée par l'Hospice général aux 
parents débiteurs. 

Pour la mise en œuvre de cette mesure, le Conseil d'Etat a introduit, en 
application de l'article 10 LASI, les articles 36 à 39 dans le règlement 
d'exécution de la loi sur l'aide sociale individuelle, du 25 juillet 2007 (ci-
après : RASI). Dans un souci d'application rationnelle et ciblée des 
dispositions précitées, l'Hospice général doit pouvoir s'informer, auprès de 
l'administration fiscale cantonale, sur les conditions de revenus et de fortune 
des parents concernés. Par conséquent, le projet propose une base légale qui 
précise les informations que le département des finances est autorisé à 
transmettre à l'Hospice général dans le cadre de l'application de l'article 
10 LASI. 

 
II. COMMENTAIRE PAR ARTICLE 

 
Article 10, alinéas 2 à 4 
Le texte des alinéas 2 et 3 de la loi est légèrement retouché afin de le 

rendre plus explicite. En effet, l'étendue du montant de la contribution selon 
l'article 328 du code civil suisse (ci-après : CCS), respectivement 276 et 
277 CCS, peut être fixée soit par l'Hospice général, d'entente avec le débiteur, 
soit par le juge civil, lorsqu'aucun accord ne peut être trouvé ou lorsque le 
débiteur refuse de s'acquitter de la contribution fixée. Dans cette dernière 
hypothèse, l'Hospice général est habilité à saisir les tribunaux. 

Afin que l'Hospice général puisse, le cas échéant, fixer, d'entente avec le 
débiteur, le montant de sa contribution, il doit être en mesure d'établir si les 
ressources de ce dernier seraient a priori suffisantes, selon les normes arrêtées 
par le Conseil d'Etat dans le RASI. 
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A cet effet, le département des finances est autorisé, par la loi, à 
communiquer au personnel de l'Hospice général chargé d'appliquer 
l'article 10 LASI les renseignements lui permettant d'évaluer les ressources 
du débiteur. 

Pour le principe, l'article 12, alinéa 1, lettre i, de la loi sur la procédure 
fiscale, du 4 octobre 2001, autorise le département des finances à transmettre 
les renseignements nécessaires à l'application de la LASI au personnel de 
l'Hospice général chargé de l'application de cette loi. Le nouvel alinéa 4 a 
pour but de définir de manière plus précise ces renseignements afin de créer 
une base légale claire garantissant la transparence tout en permettant à 
l'Hospice général une application rationnelle et ciblée de l'article 10 LASI 
dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure 23 du plan P2 du Conseil 
d'Etat. 

 
Articles 21, alinéa 3, 22, alinéa 2, lettre f, et 25, alinéa 1 
Ces modifications ont pour but d'atténuer les effets de seuil au niveau de 

l'aide sociale. Il s'agit de faire entrer deux prestations à caractère incitatif, soit 
la franchise sur le revenu ainsi que certains suppléments d'intégration, dans le 
calcul du droit aux prestations d'aide sociale. 

 
Article 21, alinéa 3 
Actuellement, les suppléments d'intégration n'entrent pas dans le calcul du 

droit aux prestations d'aide financière, mais sont accordées aux personnes  en 
vertu de l'article 25 LASI lorsque leur droit est établi. Ces suppléments sont 
définis aux articles 6 et 7 RASI. Les suppléments accordés pour les enfants et 
jeunes en formation (article 7, alinéa 2, lettre b et alinéa 3, lettre c RASI), 
doivent entrer dans le barème servant à déterminer le droit à l'aide sociale 
dans un souci d'éviter des effets de seuil indésirables, ayant pour conséquence 
que des personnes sans activité lucrative aucune disposent d'un revenu plus 
élevé que des personnes qui exercent une telle activité. 

 
Article 22, alinéa 1, et alinéa 2, lettre f 
L'alinéa 1 actuel est scindé en deux alinéas, le deuxième étant complété 

par une phrase introductive et par la lettre f permettant la prise en compte, en 
cas d'activité lucrative, d'une franchise. Cette dernière figure actuellement à 
l'article 25 LASI et est accordée lorsque le bénéficiaire de l'aide sociale 
exerce une activité lucrative. 
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Article 22, alinéa 3 
L'article 22 définit les revenus et les déductions pris en compte pour 

établir le revenu déterminant le droit à l'aide sociale. A cet effet, il renvoie 
aux articles 4 et 5 de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
sociales cantonales, du 19 mai 2005 (ci-après : LRDU) tout en réservant, vu 
le caractère spécifique de l'aide sociale, un certain nombre de revenus qui ne 
sont pas pris en compte. Cette disposition codifie ainsi des règles qui 
figuraient préalablement dans les directives d'assistance, lesquelles ont été 
abrogées avec l'entrée en vigueur de la LASI, tout en s'alignant sur la LRDU. 
Le projet souhaite corriger une omission qui s'est produite lors de la rédaction 
de l'article 22 LASI, au niveau des déductions, par le jeu du renvoi à la 
LRDU : L'article 5, lettre f) LRDU, applicable par le renvoi de l'article 22, 
alinéa 1, prévoit la déduction de la pension alimentaire et des contributions 
d'entretien pour les enfants versées au conjoint divorcé, séparé judiciairement 
ou de fait. Or, le calcul du droit à l'aide sociale du débiteur d'une pension 
alimentaire ne prend jamais en compte le montant de cette dernière. En effet, 
il appartient au créancier d'une telle pension de s'adresser au service cantonal 
d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires, ou, le cas échéant, à 
l'aide sociale. 

L'alinéa 3 est dès lors nécessaire afin de corriger cette erreur manifeste 
qui s'est produite par le jeu du renvoi à l'article 5 LRDU. 

 
Article 25 alinéa 1 
La franchise sur le revenu figurant à la lettre a ayant été déplacée à 

l'article 22, alinéa 2, lettre f, il convient de la supprimer dans la présente 
disposition. 

 
III. CONCLUSION 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
– Tableaux financiers 
– Synthèse de l’étude CSIAS «Impôts, transferts et revenus en Suisse» 
– Résumé de l’étude CSIAS «Aide sociale, impôts et revenus en Suisse» 
– Etude CSIAS «Simulations pour une optimisation de l’évolution du revenu 

disponible à Genève» 
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